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DANS le cadre du Plan 
d'accélération de la 
transformation (PAT) 

pour le secteur Santé, le ministre 
de tutelle, Guy-Patrick Obiang 
Ndong, a réceptionné hier, 6 juin, 
en fin de journée à l'Office phar-
maceutique national, à Libreville, 
un important lot de médicaments 
fabriqués par l'entreprise Santé 
Pharmaceutique des mains du 
directeur général de la structure 
basée dans la zone économique à 
régime privilégié de Nkok, Rajeev 
Lilas. Soucieux de répondre à la 
forte demande en médicaments 
en provenance de l'intérieur du 
pays, le membre du gouverne-
ment a indiqué que "ces lots que 
nous venons de recevoir rentrent 

dans une commande publique 
effectuée par le ministère de la 
Santé. Cela consiste à véritable-
ment matérialiser le PAT dans 
le secteur de la santé à travers 
l'opérationnalisation des dépar-
tements sanitaires. Le chef de 
l'État a entendu les cris des po-
pulations de l'arrière-pays et ces 
médicaments vont pouvoir aller 
dans ces dispensaires et dans 
ces centres médicaux pour que 
les populations puissent y avoir 
accès. Il s'agit d'une variété de 
médicaments dont les antipa-
ludéens, les paracétamols, des 
antibiotiques, des médicaments 
contre l'anémie, pour ne citer 
que ceux-là". Pour Rajeev Lilas, 
"notre projet est de fabriquer des 
médicaments afin que le minis-
tère de la Santé puisse doter les 
structures sanitaires présentant 
des déficits".

Santé : réception des premiers 
médicaments made in Gabon

Hans NDONG MEBALE
Libreville/Gabon

Le ministre de la Santé, Guy Patrick Obiang Ndong, réceptionnant le premier 
lot de médicaments fabriqués à Nkok, hier.
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Du 5 au 16 juillet, Libre-
ville abrite la phase ex-
périmentale des travaux 

sur les indicateurs et tableaux de 
bord actuariels des organismes 
de prévoyance sociale de la zone 
Cipres. Ces travaux organisés 
par la Caisse nationale d'assu-
rance maladie et garantie sociale 
(Cnamgs), la Conférence inte-
rafricaine de la prévoyance so-
ciale (Cipres) et l'Institut national 
d'assurance maladie-invalidité 
(Inami) et qui ont été ouverts 
par le représentant du ministre 
des Affaires sociales, Roger Mi-
kala Manfoumbi, ont un intérêt 
particulier en ce sens qu'ils ai-
deront les acteurs à s’approprier 
les bonnes pratiques en matière 
d'étude actuarielles. 
C'est d'ailleurs ce qu'a souligné 
le représentant du ministre, 
dans son mot d'ouverture. "Les 
standards internationaux AISS 
(Association internationale de 
la sécurité sociale), Cipress, re-
commandent fortement l'utili-
sation de l'actuariat dans l'aide 

au pilotage des organismes de 
prévoyance sociale (OPS). Pour 
s'arrimer, les caisses africaines de 
la branche maladie doivent im-
plémenter des tableaux de bord 
d'aide à la gestion du risque. "
Plusieurs thèmes seront abordés 
lors de cette rencontre et aideront 
la Cnamgs à mettre en place des 
indicateurs d'analyse d'impact 
financier du risque et de maî-
trise des coûts. Il s'agira, entre 
autres, de dresser l’état des lieux, 
le rappel des principes et de la 
méthodologie d'identification des 
indicateurs et de formalisation 
des tableaux de bord du régime, 
simulation d'élaboration du bud-
get pour l'année 2022, consolida-
tion des indicateurs et travaux 
préparatoires d'implémentation 
des tableaux de bord…

Prévoyance sociale : les indicateurs et 
tableaux de bord actuariels à l'étude

R.H.A
Libreville/Gabon

Photo de famille au terme 
de l’ouverture des travaux à 
Libreville.
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LA  t e n s i o n  é t a i t 
perceptible hier matin à 
l'ancienne gare routière 

de Libreville. En effet, depuis 
lundi, il est strictement interdit 
aux transporteurs en commun 
de débarquer où embarquer 
les clients dans cette zone. Ils 
doivent désormais se rendre du 
côté de l'école de la Sorbonne, 
quelques mètres plus haut. 
Les ordres émaneraient de 
la Préfecture de police de 
Libreville (PPL), ont-ils fait 
savoir à L'Union.
Vê t u s  d e  g i l e t s  j a u n e s , 
e t  o c c up a nt  l a  v o i e ,  l e s 
protestataires disent ne rien 
comprendre à cette décision. 
" Nous ne comprenons pas 
pourquoi la Préfecture de police 
nous interdit de travailler ici. 
Les policiers que vous voyez 
debout là, interdisent désormais 
que tout débarquement et 
embarquement se fasse ici. On 
ne nous explique rien. Seuls 
les bus de transports de l'État 

(Trans'Urb…) peuvent le faire. 
Ce qui est absurde  ", lance 
Bobby, un régulateur.
Le président du Syndicat libre 
des transporteurs terrestres 
du Gabon (Sylteg) ,  Jean-
Robert Menie, rencontré sur 
le site, sollicite de la Préfecture 
de police le retrait de cette 
décision qui ne serait pas la 
bienvenue, aussi bien pour les 
transporteurs, les régulateurs 
que les clients.

 " Le site a été délocalisé à 
l'entrée de l’école de la Sorbonne. 
Ce qui n'est déjà pas normal, 
avec tous les désagréments 
que cela va causer. Qu'on nous 
explique les motivations de 
cette décision, qui n'ont rien 
à y voir avec l’opération dite 
Libérez les trottoirs. Si aucune 
solution n'est trouvée, nous 
lancerons une grève générale 
d’avertissement de trois jours ", 
a-t-il menacé.

Libreville : les transporteurs protestent 
contre leur délogement de l'ex-gare routière

AEE
Libreville/Gabon

Les transporteurs ont désormais interdiction de débarquer et 
d’embarquer à l’ancienne gare-routière de Libreville.
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